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PlanDirect est administré par PDAdmin Group.

Les propriétaires de police PlanDirect sont assurés par La Great-West, compagnie d’assurance-vie.

La Great-West et la conception graphique de la clé sont des marques de commerce de La Great-West,
compagnie d’assurance-vie.

PlanDirect et PDAdmin Group sont des marques de commerce de PlanDirect Insurance Services Inc.,
utilisées sous licence par La Great-West, compagnie d’assurance-vie.
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Protection de vos renseignements
personnels

Lorsqu’elle se voit demander un produit ou un service, la
Great-West établit un dossier confidentiel qui comprend
les renseignements personnels vous concernant. Le
dossier est conservé dans les bureaux de la Great-West
ou dans ceux d’une tierce partie agissant en son nom.
Les droits d’accès aux renseignements personnels
contenus dans le dossier se limitent aux membres de
notre personnel ou aux personnes que nous autorisons
(p. ex. les fournisseurs de services), au Canada ou à
l’étranger, qui ont besoin de ces renseignements pour
s’acquitter de leurs tâches, ainsi qu’à vous et aux
personnes auxquelles vous avez permis l’accès, et, étant
donné que les renseignements personnels peuvent être
recueillis, utilisés ou divulgués au Canada ou à l’étranger,
aux personnes autorisées par les lois du Canada ou des
autres pays, le cas échéant. Vous pouvez exercer votre
droit d’accéder à ces renseignements et d’y apporter 
des rectifications en écrivant à l’« Ombudsman, 
La Great-West, compagnie d’assurance-vie, 255, avenue
Dufferin, London (Ontario)  N6A 4K1 Canada ». Nous
recueillons, utilisons et divulguons vos renseignements
personnels afin : 

(1) d’étudier la proposition et, si la proposition 
est approuvée, de fournir le ou les produits ou
services financiers demandés,
(2) de vous informer par téléphone ou autrement
des produits et des services vous permettant de
planifier votre sécurité financière, 
(3) de donner suite aux demandes de règlement et
de procéder à leur évaluation et à leur traitement, 
(4) de créer et de mettre à jour, au besoin, les
dossiers concernant notre relation, et 
(5) de répondre à tout autre besoin directement lié
à ce qui précède. 

À noter : Conformément aux exigences légales, une
copie de la proposition intégrale, laquelle comprend des
renseignements personnels, peut être jointe à la police
ou peut être fournie séparément au propriétaire. Pour
obtenir un exemplaire de nos Normes de confidentialité
ou si vous avez des questions sur nos politiques et
pratiques en matière de renseignements personnels 
(y compris en ce qui a trait aux fournisseurs de services),
écrivez au chef de la vérification de la conformité de 
la Great-West ou consultez l’adresse
www.lagreatwest.com.

DÉPÔT DIRECT

Faites déposer vos règlements
PlanDirect de manière pratique 

et sécuritaire

PLANDIRECTMC



Vos règlements PlanDirect peuvent être
déposés automatiquement dans votre
compte au moyen du service de dépôt
direct offert par la Great-West.

Grâce au dépôt direct, vos chèques ne
vous parviendront pas en retard à cause
d’une interruption du service postal, ils
ne risquent pas d’être égarés ou volés, et
vous n’aurez plus à vous déplacer pour
aller les déposer.

VOYEZ SI LE DÉPÔT DIRECT EST LA
SOLUTION IDÉALE POUR VOUS

Combien coûte le service de dépôt direct?
Cela ne coûte rien : il est offert gratuitement.

Dois-je changer de banque ou de compte
bancaire?
Non. Grâce au dépôt direct, la Great-West dépose
vos règlements directement dans le compte que
vous détenez dans une institution financière au
Canada.

Comment vais-je savoir que le dépôt a été effectué?
La Great-West vous fera parvenir un relevé Détail du
règlement sur lequel figurera la date à laquelle votre
chèque a été déposé.

Que dois-je faire si je change mon compte
ultérieurement?
Informez la Great-West par écrit de votre nouveau
compte. Prenez soin de mentionner votre nom, le
numéro de votre police, le nouveau numéro de
compte ainsi que le nom et l’adresse de l’institution
financière. Joignez à votre note un chèque portant la
mention « NUL », et envoyez le tout à votre
conseiller en sécurité financière ou à votre
consultant ou encore à l’adresse suivante :

Adhésion électronique, Collective
La Great-West, compagnie d’assurance-vie
C. P. 6000
Winnipeg (Manitoba)  R3C 3A5

Si le service de dépôt direct vous intéresse,
remplissez d’abord le formulaire ci-joint, puis faites-
le parvenir à votre conseiller en sécurité financière
ou à votre consultant. Si vous désirez que les dépôts
soient faits dans votre compte de chèques, assurez
vous d’annexer au formulaire un chèque portant la
mention « NUL » pour garantir le dépôt des chèques
dans le bon compte.
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